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ARTICLE 4

Supprimer l’alinéa 7.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de revenir au texte initial.

Afin que le choix du patient reste libre et bien informé, il est important  de ne pas permettre l'accès 
à une aide à mourir pour une personne ayant perdu toute conscience de manière définitive, même si 
elle avait fait le choix antérieurement d’accéder à l’aide à mourir dans ses directives anticipées.


